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Déjà huit mois que la crise sanitaire touche 
la France. Malheureusement, il semble 
désormais évident que la deuxième vague 
tant redoutée ne nous épargnera pas. Je ne 
peux que vous recommander la plus grande 
prudence. Notre système de santé déjà 
soumis à de rudes épreuves doit être soulagé 
car les maux qui arrivent avec la période 
hivernale ne vont pas aider.  Nous avons tous 
notre rôle à jouer en respectant les consignes 
élémentaires de prévention. De notre côté, 
nous appliquerons scrupuleusement les 
données de la Préfecture et avons décidé 
avec les maires de Valenciennes Métropole 
d’envoyer un message collectif de prudence 
en uniformisant nos règles et consignes 
sanitaires. 

Nous ne voulons pas revivre de confinement 
alors prenons les devants ! Acceptons donc 
les recommandations et même les restrictions 
et cela même si quelques incohérences 
peuvent nous irriter.

Je pense tout particulièrement durant cette 
période de doutes aux personnes vulnérables 

ou isolées, aux seniors, aux résidents des 
maisons spécialisées qui vivent difficilement 
l’isolement et la distanciation. Je pense aussi 
au tissu associatif qui souffre. Nous avons 
décidé de les accompagner par exemple 
en maintenant nos aides financières. Nos 
commerçants ont également besoin de nous 
et surtout de vous. C’est pourquoi nous 
sommes à leurs côtés pour organiser une 
opération commerciale qui bénéficiera à tout 
le monde. 

Évidemment nous sommes tous impactés 
par cette crise sans précédent et nous devons 
garder aussi un œil sur la crise économique 
et sociale qui nous guette.

Sachez que tous les services municipaux, le 
CCAS mais aussi l’équipe municipale sont 
mobilisés et sont prêts à répondre à toutes 
vos demandes ou besoins.  

Comme vous, derrière l’angoisse, le stress, 
les contraintes, je vois arriver une montée 
de l’agressivité, de l’énervement, de 
l’intolérance. Tout est souvent propice à 

conflit, querelle entre voisins, revendication…  
Sachons garder notre calme. Retrouvons les 
valeurs d’entraide, de solidarité dont nous 
avons eu de parfaits exemples au printemps 
dernier. 
Comme toujours, c’est collectivement que 
nous traverserons cette épreuve.

C’est cette solidarité, ce besoin d’unité 
que nous avons témoigné à l’occasion de 
l’assassinat de Samuel PATY à Conflans-
Sainte-Honorine. J’ai tenu à ce que la Ville 
marque l’hommage à cet enseignant. Nous 
devons aussi tout faire pour sauvegarder 
le socle de nos valeurs républicaines sans 
tomber dans la stigmatisation ou la division. 
Rien ne peut justifier un tel acte comme rien 
ne peut remettre en cause les mots apposés 
au fronton de nos mairies : liberté, égalité, 
fraternité. 

Pour terminer et avec un peu d’avance 
compte tenu des parutions du Kiosque, je 
vous souhaite bien évidemment une belle fin 
d’année et de belles fêtes.
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Mercredi 21 octobre à midi, à l’appel du Maire Yves Dusart, élus, 
agents municipaux, enseignants et habitants se sont regroupés 
sur le parvis de l’hôtel de ville pour rendre hommage à Samuel 
Paty, professeur d'histoire-géographie " lâchement assassiné " 
devant le collège dans lequel il enseignait à Conflans-Sainte-
Honorine.

" Samuel Paty a été victime d’un attentat perpétré au nom d’une 
conception dévoyée de l’Islam parce qu’il avait montré des 
caricatures pour illustrer la liberté d’expression à ses élèves. Face 

à cet acte abject, face à cette volonté de nous faire peur, face à 
cette attaque de nos valeurs républicaines, nous devions réagir ", 
s’est ému Yves Dusart.

C’est pourquoi le Maire a souhaité associer la Ville de Saint-
Saulve à l’hommage national rendu le 21 octobre à Samuel Paty, 
en lisant le texte poignant écrit par le chanteur Gauvain Sers en 
mémoire de l’enseignant et en organisant une minute de silence.

" Ce n’est ni par la stigmatisation, ni par la division, ni par la haine 
que nous répondrons à cette haine mais bien par la promotion 
de la liberté, de l’égalité et de la fraternité. "

Afin d’illustrer ces valeurs fondamentales de notre République, 
les drapeaux de la ville ont été mis en berne et la mairie a été 
illuminée aux couleurs tricolores.
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Si le Département du Nord a décidé de fournir gratuitement un 
masque en tissu à tous les collégiens, le Maire Yves Dusart a lui 
aussi souhaité offrir aux élèves du CP à la troisième scolarisés 
dans les établissements publics et privés de la commune, un 
masque lavable et réutilisable. 

" Même si le port du masque n’est obligatoire qu’à partir du 
collège, cela permet de rassurer les familles des plus jeunes et 
d’aider celles qui ont des enfants au collège à assumer cette 
dépense supplémentaire ", souligne l’édile. 

Ainsi, à la mi-septembre, 2 534 masques ont été distribués dans 
les sept écoles primaires et les deux collèges de la ville.

Cette distribution s’ajoute à l’envoi de masques aux personnes 
de 67 ans et plus de la commune, qui avaient déjà été les 
premiers à en bénéficier lors d’une livraison en porte-à-porte 
organisée en mai. Le Maire a souhaité renouveler l’opération 
dès les premiers signes du rebond de l’épidémie dans le 
département. " Il nous faut être lucide, l’automne risque 
d’être difficile. Nous devons tout faire pour vous protéger 
un maximum ", a-t-il écrit aux aînés pour leur témoigner son 
soutien.

De plus, tous les Saint-Saulviens ont bénéficié de deux masques 
par foyer, joints à ce nouveau numéro du bulletin municipal.

15 940 nouveaux masques distribués

Le 23 septembre, une journée de dépistage du Covid-19, 
gratuite et sans rendez-vous, a eu lieu à la salle des fêtes. 
Organisée par l’Agence régionale de santé en lien avec la Ville 
et le laboratoire Biopath, cette procédure massive de tests 
nasopharyngés s’inscrit dans la stratégie nationale " Protéger, 
tester, isoler " pour faciliter l’accès au dépistage mais également 
s’assurer qu’il n’existe pas de circulation non connue du virus et 
casser les éventuelles chaînes de transmission localement.

Au total, 146 personnes sont venues se faire tester. " C’est peu ", 
estime Emmanuelle Pertuzon, infirmière libérale à Saint-Saulve 
qui s’est portée volontaire pour effectuer les prélèvements, 
" mais cela s’explique peut-être par les nombreux dépistages 
de terrain organisés dans le Valenciennois depuis la rentrée, et 
le centre de dépistage Covid-19 de Valenciennes est proche ".

Avant le prélèvement nasopharyngé, il est simplement 
demandé à chaque futur testé de remplir un questionnaire.

Une journée qui tombe à pic pour cette thiantaise venue sur les 
conseils de son médecin traitant. " Je travaille dans une école et 
je présente plusieurs symptômes ." Son mari, qui l’accompagne, 
a lui aussi décidé de se faire tester, " par précaution ". 

Les résultats de leurs tests seront disponibles sous 24 à 48 
heures par mail ou SMS. " Si un cas est révélé, l’assurance 
maladie appelle la personne testée positive pour l’informer de 
la conduite à tenir et identifier les personnes avec lesquelles 
elle a été en contact. "

À Saint-Saulve, sur les 146 tests effectués, 7 se sont révélés 
positifs.

Covid-19 : 7 tests positifs  
au dépistage du 23 septembre

Depuis la rentrée, l’école de musique propose un nouveau 
cours : la batucada, un ensemble de percussions brésiliennes 
aux rythmes festifs animé par Éric Lannoy, à la fois professeur 
et directeur de l’école.

Les instruments ont été achetés avec le concours du 
Département et les cours sont ouverts à tous. " L’avantage de la 
batucada, c’est qu’il n’y a pas besoin d’être initié à la musique. 
La transmission est orale, il suffit d’apprendre les codes et 
d’avoir le sens du rythme. L’idée, c’est d’abord de prendre du 
bon temps, se faire plaisir, ensuite de monter un groupe qui 
pourra animer la ville. "

Ils sont pour le moment une vingtaine à se retrouver chaque 
mercredi soir dans les locaux de l’école de musique pour une 
heure de percussions… et de bonne humeur communicative.

C’est seulement leur deuxième répétition avec les instruments 
mais le résultat est déjà très prometteur et invite à la fête. 
" Plus on joue, mieux c’est ", les encourage Éric Lannoy.

On a hâte de les écouter !

Nouveaux rythmes  
à l'école de musique

L'hommage de la Ville à Samuel Paty

À l’approche du 1er novembre, la Ville, par le biais de son service 
Emploi-Formation, a initié une opération qui mêle citoyenneté 
et solidarité : un appel à bénévolat pour entretenir et aider au 
fleurissement des sépultures du cimetière.

Ainsi, le 16 octobre au matin, ils étaient huit bénévoles à 
participer à l’enlèvement des fleurs et potées fanées sur les 
tombes. " Plusieurs demandeurs d’emploi se sont investis dans 
cette tâche ", s’est réjoui Jean-François Collart, conseiller délégué 
à l’emploi et à la formation.

Cette année encore, pour la 5e année consécutive, la Ville a aussi 
constitué une brigade de volontaires prêts à se mobiliser, du 
29 au 31 octobre, auprès des personnes venues prendre soin et 
fleurir les tombes de leurs proches pour la Toussaint.

Cimetière : une opération citoyenne  
et solidaire pour la Toussaint
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La Maison de Quartier - Centre social de Saint-Saulve, affiliée à 
l’Association des Centres Sociaux et Socioculturels de la Région 
de Valenciennes (ACSRV), est soutenue financièrement par la 
CAF du Nord, la Ville et le Département.

Le 29 septembre, les partenaires dont la Ville représentée ce 
jour-là par Sheerazad Aouadi, adjointe à la politique de la ville 
et à la médiation, ont approuvé le diagnostic de territoire et 
le projet social présentés par la Maison de Quartier en vue du 
renouvellement de son agrément " centre social " délivré par la 
CAF pour une durée de quatre ans. 

La signature d'une nouvelle convention cadre entre la Maison 
de Quartier et ses financeurs va permettre à celle-ci de 
poursuivre ses actions en faveur de la petite enfance / enfance, 
de la jeunesse et de la famille sur notre territoire.

L'agrément CAF de la Maison  
de Quartier renouvelé

Pendant tout le mois d’octobre, la Ville s’est mobilisée pour 
Octobre Rose, l’opération nationale de lutte contre le cancer du 
sein. En France, 1 femme sur 8 développe un cancer du sein au 
cours de sa vie. Tous les soirs, l’Hôtel de Ville s’est donc illuminé 
en rose pour sensibiliser le plus grand nombre à l’importance 
du dépistage. De plus, lors du conseil municipal du 5 octobre, 
chaque élu a été invité à porter un masque de couleur rose à 
l’effigie des 10 ans d’engagement de la Ville contre ce fléau. 

Sous la houlette de Sandrine Gouwy, conseillère déléguée à 
la prévention santé publique, les traditionnelles animations 
empêchées par la crise sanitaire ont été remplacées par deux 

concours, l’un d’affiches et l’autre de cartes postales, pour 
inciter les femmes à mieux se protéger. " On assiste depuis le 
début de l’épidémie de Covid-19 à une baisse de la participation 
des femmes de 50 à 74 ans au dépistage organisé du cancer du 
sein, voire à un renoncement aux soins par crainte du virus. "

Afin de contrer cette tendance, plusieurs commerçants et 
pharmaciens se sont eux aussi engagés en décorant leur vitrine, 
et en proposant des brochures d’information ainsi qu’une urne 
et/ou des goodies pour recueillir des fonds au profit de la Ligue 
contre le cancer. Enfin, la Maison Henniaux a organisé une 
vente de macarons au profit de l’association Emera.

Paroles d'habitant

Un Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) est habilité par la loi à recevoir des dons et legs. 

Ainsi, le CCAS de la Ville de Saint-Saulve peut recevoir le don d’un particulier. En contrepartie, le donateur peut bénéficier 
d’une réduction fiscale. Les dons versés à des organismes d'intérêt général ouvrent droit à une réduction d'impôt de 66 % 
de leur montant dans la limite de 20 % du revenu imposable.

Agissez concrètement pour les publics fragiles ou en difficulté, au plus près de vous : faites-un don au CCAS !

Le saviez-vous

Le saviez-vous

??

??

Octobre Rose : la Ville et les commerces  
main dans la main

Le 15 octobre, lors de la journée mondiale de sensibilisation au 
deuil périnatal, l’Hôtel de Ville s’est paré de rose et bleu pour 
marquer le soutien de la Municipalité aux familles confrontées 
à la perte d’un enfant pendant la grossesse, l’accouchement ou 
dans ses premières semaines de vie, mais aussi aux professionnels 
de santé et aux bénévoles qui les accompagnent, notamment à 
la polyclinique du Parc.

Un drame qui touche de nombreux parents, mais reste encore 
dur à aborder…

15 octobre : l'Hôtel de Ville en 
rose et bleu pour sensibiliser  

au deuil périnatal

Le réseau Oréhane (Organisation régionale Hauts-de-
France autour de la périnatalité) a notamment pour 
mission d'accompagner le deuil périnatal.

Il comprend des antennes locales pour agir au plus près 
des territoires. Celle du Hainaut-Cambrésis se situe à la 
maternité Monaco du centre hospitalier de Valenciennes, 
avenue Desandrouin, CS 50479, 59 322 Valenciennes 
Cedex - Tél. 03 27 14 36 89.

f

Depuis janvier dernier, le service Emploi-Formation, avec 
l’appui du Département, propose des ateliers théâtre à une 
douzaine de personnes en difficultés d’insertion sociale et 
professionnelle.

" L'expérience d'un parcours antérieur chaotique les a 
souvent conduites à douter de leurs potentialités ", explique  
Tatiana Stepantchenko-Bogdan, directrice artistique d’origine 
russe chargée d’animer ces ateliers. " Il s’agit donc avant tout 
de leur permettre de se réapproprier une place grâce à des 
exercices autour du mental, du corps et de l’espace, mais aussi 
à travers l’analyse de textes de théâtre. "

Et ce n’est pas tout puisque les bénéficiaires ont déjà pu 
assister à la représentation de la pièce " Têtes rondes et têtes 
pointues " à l’espace Athena de Saint-Saulve, à un stage de 
théâtre à Bruxelles et participer à un atelier de peinture à 
la villa Saint-Ghislain de Thivencelle. Enfin, le 7 octobre, les 
bénéficiaires et Tatiana se sont retrouvés à la galerie Philippe 
Kozak de Valenciennes afin d’étudier la représentation du 
corps en mouvement dans les arts visuels à travers des œuvres 
de peintres et de sculpteurs valenciennois tels que Carpeaux, 
Jonas ou Beaudelot qui leur ont été présentées par l’antiquaire 
lui-même. " L’art, c’est le partage ", lâche Philippe Kozak. " Ça 
leur permet de s’ouvrir à des choses qu’ils croient a priori hors 
de portée, d’oser franchir le pas ", renchérit son épouse Sophie 
Kozak.

De leur côté, les bénéficiaires sont conscients de la chance qui 
leur a été donnée et qu’ils ont saisie de s’ouvrir de nouvelles 
perspectives personnelles et professionnelles. " Ça nous remet 
dans la vie ", résume Dylan.

Du théâtre pour devenir acteur  
de sa recherche d'emploi

Le groupe en compagnie  
des époux Kozak.
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C’est l’un des projets phares de ce nouveau mandat.  
Le 4 septembre, les riverains étaient invités à découvrir le projet 
de construction d’une résidence service senior sur la friche de 
l’ancien centre informatique de Vallourec, située rue Henri 
Barbusse. 

Selon Stéphane Mazuy, directeur régional chez Vinci Immobilier, 
la future résidence est susceptible de créer jusqu’à 15 emplois 
directs. 

Pour le Maire Yves Dusart, cet ensemble de 123 appartements 
qui sera exploité par Ovelia, filiale de Vinci Immobilier, répond 
avant tout concrètement aux besoins en logements de la 
commune. " Aujourd’hui, nous avons des seniors qui aspirent à 
trouver un logement plus petit avec un bon niveau de confort. 
Et d’un autre côté, nous avons une forte demande de familles 
qui souhaitent habiter Saint-Saulve ", poursuit l’édile qui espère 
ainsi apporter une solution au vieillissement de la population 
et au risque de déclin démographique de la commune.

En effet, cette résidence, dont la livraison est prévue pour 
la fin 2023, a pour vocation de proposer en location des 

appartements meublés du T1 au T3 qui, grâce à un panel 
de services (restaurant, piscine intérieure chauffée, salle de 
fitness, salon de coiffure, laverie, téléassistance médicale, accès 
sécurisés, vidéosurveillance…), offrent une alternative de choix 
entre le domicile d’origine et la maison de retraite, et un cadre 
de vie privilégié.

" Une attention particulière a été portée à la qualité 
architecturale, avec l’utilisation de matériaux identitaires 
du territoire, et aux aménagements paysagers ", explique 
Jean-Charles Giardina, l’architecte du projet, pour lever les 
inquiétudes de riverains quant à l’intégration du bâtiment 
dans son environnement. Ainsi, les arbres remarquables déjà 
présents sur le site seront préservés et d’autres seront plantés, 
notamment en limite de propriété. De plus, la résidence 
comprendra à terme une placette minérale, trois jardins et 
un verger-potager. Enfin, le positionnement et la hauteur 
du bâtiment, qui dépassera de seulement 1,50 m la hauteur 
actuelle des bâtiments Vallourec, ont été pensés pour ne pas 
perturber l’environnement... et les riverains.

Une résidence service senior va bientôt 
voir le jour sur la friche Vallourec

La résidence service senior reprendra les codes de l'architecture traditionnelle locale afin de s’intégrer 
harmonieusement au paysage urbain. Les travaux devraient débuter en septembre 2021.

Vue générale du projet

Le 12 août, les quatre lignes de production d’Ascoval ont livré 
leurs premières barres carrées : la promesse d’un avenir plus 
serein, enfin, pour les 270 salariés de l’aciérie, après des années 
d’incertitudes et de rebondissements douloureux.

Rachetée par le britannique Liberty Steel, l’aciérie va pouvoir 
investir le marché ferroviaire et vise, grâce aux nouvelles 
perspectives qu’offrent les barres carrées, une production de 
250 000 tonnes d’acier en 2021, contre 55 000 tonnes en 2020.

L'avenir d'Ascoval s'éclaircit

La belle histoire d’Ascoval a inspiré le réalisateur  
de documentaires Éric Guéret qui en a fait un film intitulé 
" Le Feu sacré ", sorti en salles le 21 octobre.

© Ascoval

Le saviez-vous??

Labellisée Qualité Commerce à deux reprises par la CCI Grand 
Hainaut, Thérèse Carrez est artisan fleuriste depuis 2004 à Saint-
Saulve. Rencontre avec une passionnée.

Quel a été votre parcours ?
J'ai suivi un CAP et un BP fleuriste de deux ans chacun. J’ai tenu 
une première boutique dans mon village pendant 10 ans. Durant 
toutes ces années, mon but était de faire ce que j’aimais tout en 
gardant un œil sur mes enfants. J’ai été recrutée par le propriétaire 
de la boutique le 1er avril 2004 et en 2013, j’ai racheté le fonds de 
commerce. J’ai gardé le nom : je le trouvais très joli et c’était aussi le 
prénom de ma grand-mère. La clientèle aimait les produits proposés : 
j’ai donc donné un coup de neuf à la boutique, sans tout changer. 

Parlez-nous de votre boutique.
Je propose des fleurs coupées, des plantes, des bouquets, des 
compositions florales pour le mariage et le deuil, des fleurs en soie et 
des plaques funéraires. Je suis toujours soucieuse d’offrir la qualité à 
mes clients et je n’hésite pas à changer de fournisseur lorsque je ne 
trouve plus celle que je recherche.
J’essaie aussi de proposer le meilleur rapport qualité-prix et de rester 

dans une gamme abordable pour toucher plus de clients mais aussi 
parce qu’avoir un bouquet de fleurs chez soi, c’est agréable, et c’est 
important que chacun puisse offrir ou s’offrir des fleurs. 

Comment se déroule une journée type ?
La vente ne représente finalement que peu de temps. On reçoit 
les produits bruts et il faut donc préparer les fleurs, les mettre à 
l’eau, habiller les plantes, réaliser des bouquets et des compositions 
et ensuite, en prendre soin. Il faut arroser, nettoyer, recouper les 
fleurs…
Le plus difficile en étant seule est de gérer les livraisons. J’essaie 
donc de les regrouper avant ou après ma journée mais je suis parfois 
contrainte de fermer momentanément la boutique et cela m’ennuie 
beaucoup que les clients puissent trouver porte close. 

Quelles sont les qualités indispensables d’un fleuriste ?
Il faut se montrer créatif et savoir se remettre en question pour 
s’adapter aux tendances tout en tenant compte des attentes de sa 
clientèle. La première étape est de les écouter pour comprendre ce 
qu’ils désirent. L’activité est aussi fortement liée aux fêtes et il faut 
accepter de faire de nombreuses heures sur très peu de temps. Mais 
c’est un métier agréable et très varié, et j’adore le contact avec la 
clientèle. 

Qu’est-ce qui vous plaît à Saint-Saulve ?
C’est une ville conviviale dans laquelle on retrouve l’esprit rural : 
les clients vous demandent comment vous allez, s’inquiètent pour 
vous. Je suis aussi très attachée à eux et je suis toujours triste quand 
quelqu’un disparaît. 

Comment voyez-vous l’avenir de votre boutique et de votre 
profession ?
Je commence à acheter des papiers recyclables et j’aimerais me 
diversifier en proposant davantage d’objets de décoration. J’ai aussi 
une page Facebook sur laquelle je propose des concours et les clients 
commencent à se prendre au jeu. Je pense que l’avenir, ce sont les 
réseaux sociaux et internet. Le nombre de livraisons à effectuer a 
beaucoup augmenté ces dernières années. La nouvelle génération 
préfère être livrée à domicile plutôt que de se déplacer en boutique. 
Qui sait, peut-être que l’avenir de la fleur est de ne plus avoir de 
point de vente physique et de travailler uniquement sur commande. 

La passion des fleurs  
au " Bouquet de Julia "

125 rue Jean Jaurès — Tél. 03 27 46 77 33 - 06 82 06 07 75

Horaires d'ouverture : du mardi au samedi : 9 h - 19 h ; 
dimanche : 9 h 30 - 12 h 30.

AU BOUQUET DE JULIA

f Au bouquet de Julia
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DOSSIER PETITE ENFANCE

DOSSIER PETITE ENFANCE

La Maison de la Petite Enfance " Les Lutins " a ouvert ses portes 
à l’automne 2004. 

Cette structure municipale, récemment rebaptisée Cécile Gallez, 
permet aux parents de concilier vie familiale, vie professionnelle 
et vie sociale, en accueillant leur enfant dans des conditions 
favorisant leur développement et leur épanouissement.

Ses locaux lumineux, colorés et chaleureux, parfaitement 
adaptés aux besoins des tout-petits, offrent un cadre sécurisant 
pour apprendre à se séparer petit à petit de son environnement 
familial, en entrant en relation avec d’autres enfants et adultes.

La Maison de la Petite Enfance, qui regroupe différents services 
dont le multi-accueil et la crèche familiale, est soutenue par 
un partenariat entre la Ville de Saint-Saulve, la CAF du Nord  

et le Département.

" Elle s’inscrit parfaitement dans le cadre de la politique en 
faveur de la petite enfance menée par la commune ", précise 
Nicole Bigard, conseillère déléguée à la petite enfance.

         MAISON DE LA PETITE ENFANCE 
         "CÉCILE GALLEZ"
Horaires :
du lundi au vendredi de 7 h 30 à 12 h 30  
et de 13 h 30 à 18 h 30

Renseignements : 03 27 28 63 40

La Maison de la Petite Enfance "Cécile Gallez",  
un espace où s'épanouir et se construire au quotidien

Le multi-accueil
Le multi-accueil est destiné aux enfants âgés de 10 semaines 
à 4 ans et répond prioritairement aux demandes des Saint-
Saulviens. Il propose deux modes d’accueil, régulier et 
occasionnel, selon les besoins des familles. 

Les soins nécessaires au bien-être des enfants sont apportés 
par une équipe de professionnels qualifiés encadrés par une 
directrice - cadre de santé et un éducateur de jeunes enfants, 
qui veillent également au respect de leur rythme biologique 
et à l’équilibre de leurs repas. Des activités éducatives 
(cuisine, baby gym, éveil musical, jardinage, heure du conte, 
rencontres intergénérationnelles, jeux de manipulation et de 
construction) et des sorties (visites au musée, à la ferme ou au 
zoo) permettant l’éveil et le développement psychomoteur 
des jeunes enfants leur sont également proposées. Ainsi, les 
enfants découvrent de nouvelles personnes, de nouveaux lieux 
et s’adaptent progressivement à une vie de groupe.

3 Petits Pas
Cette action, menée en partenariat avec l’Éducation nationale et les écoles 
maternelles publiques de Saint-Saulve, vise à familiariser les enfants accueillis 
au multi-accueil avec leur future école, grâce à des visites dans les classes de 
petite section.

La crèche familiale
La crèche familiale organise l’accueil régulier d’enfants de 
10 semaines à 4 ans au domicile d’assistantes maternelles 
municipales agréées par le Département. Les places offertes 

par ce mode d’accueil sont prioritairement accordées aux Saint-
Saulviens.

Avec cette organisation, les assistantes maternelles bénéficient 
de l’encadrement / accompagnement de la directrice de la 
Maison de la Petite Enfance et d’une directrice - puéricultrice 
qui gèrent ce service et font le lien entre les parents et les 
assistantes maternelles. 

Ce mode d’accueil conjugue aussi un accueil familial et 
individualisé au domicile d’assistantes maternelles, et un 
accueil collectif pendant des temps de regroupement.

Ainsi, des activités d’éveil encadrées par deux éducatrices de 
jeunes enfants et un atelier musical animé par une intervenante 
extérieure sont régulièrement organisés dans les locaux de la 
Maison de la Petite Enfance. Des sorties (musée, ferme, zoo, 
forêt, spectacles), des rencontres intergénérationnelles et 
des festivités communes avec le multi-accueil sont également 
proposées. 

Le RAM, animé par une 
éducatrice de jeunes enfants, 
est un lieu d’information au 
service des parents et des 
professionnels de la petite 
enfance : modes de garde, droit 
du travail, orientation vers des 
interlocuteurs spécifiques... Il 

délivre des informations sur les métiers de la petite enfance 
et accompagne les assistant(e)s maternel(le)s dans l’exercice 
de leur métier et leur professionnalisation. C’est aussi un lieu 
d’éveil pour les enfants accueillis.

Le Relais Assistant(e)s  
Maternel(le)s (RAM)

Située au sein de l’espace Athena, la ludothèque est un lieu 
convivial dédié au jeu sous toutes ses formes. Cet équipement 
culturel propose des temps d’accueil où les publics peuvent jouer 
sur place, louer des jeux et des jouets mais également participer 
à des animations.

Ce service est momentanément fermé en raison de la crise sanitaire.

La ludothèque

Le Lieu d'Accueil Enfants-Parents 
(LAEP)
Le LAEP propose un temps d’échanges et de jeux pour les enfants 
de 10 semaines à 4 ans accompagnés d’au moins un parent. 
Encadré par deux accueillants, c’est un lieu ouvert à tous, anonyme 
et gratuit.

HORAIRES : 
le mardi de 14 h à 16 h 30 en période scolaire
à la Maison de la Petite Enfance

HORAIRES : 

Le service de Protection Maternelle et Infantile (PMI) est 
un service du Département qui participe à la promotion 
de la santé des futurs parents dès la grossesse et de 
l'enfant jusqu’à l'âge de 6 ans. 

Il assure des consultations sur rendez-vous à la Maison  
de la Petite Enfance.

Bon à savoir!!

Consultations nourrissons, les 2e et 4e jeudis après-midi  
du mois.

Bilans de santé de 4 ans, les 1ers lundi après-midi, mardi 
matin et jeudi après-midi et le 3e lundi matin du mois. 

Renseignements et rendez-vous : 03 59 73 25 00
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Le 14 août, demandeurs d’emploi et bénévoles se sont mobilisés 
pour participer à l’après-midi spécial propreté organisé par le 
service Emploi-Formation de la Ville à l’étang de pêche du parc 
Fortier.

Armés de gants et de sacs-poubelle, ils ont sillonné les abords 
de l’étang à l’affût des déchets. Des bouteilles, des canettes, 
des masques… Bref, un inventaire peu reluisant de ce qui est 
abandonné dans la nature.

" C’est une opération symbolique pour attirer l’attention sur 
l’état de l’environnement. En ramassant ces détritus, nous 
espérons éveiller les consciences ", confiait Jean-François Collart, 
conseiller délégué à l’emploi et à la formation, accompagné de 
membres de l’équipe municipale.

En outre, l’élu, en collaboration avec Pascal Laurent, 
conseiller déléguée aux espaces verts et à la propreté, 
envisage de constituer un vivier de volontaires pour participer 
ponctuellement à des actions citoyennes d’embellissement des 
espaces publics de la commune.

Ils ont fait la chasse aux déchets à l'étang

Le 18 septembre, le jury départemental des Villes et Villages 
Fleuris a fait halte à Saint-Saulve pour apprécier les réalisations 
des habitants sélectionnés par la Ville pour participer à la 
campagne 2020 du label.

Cette année, le jury communal des maisons fleuries, sous la 
houlette de Pascal Laurent, conseiller déléguée aux espaces 
verts et à la propreté, a souhaité valoriser la contribution à 
l’amélioration de notre cadre de vie de trois candidats classés 
parmi les meilleurs des catégories jardin et jardinet du concours 
municipal : Quentin Marty, Hélène Michalak et Brigitte Lefebvre. 
Verdict en novembre.

Le jury départemental des Villes  
et Villages Fleuris est passé

Prévention de la délinquance :  
devenez Citoyen vigilant !
Pour dissuader les incivilités et les dégradations, l’implication de tous 
est nécessaire.
La Municipalité souhaite rendre les habitants acteurs de 
leur protection et ainsi diminuer leur sentiment d’insécurité.  
Ensemble on est plus fort !
Pour déjouer la malveillance, une solidarité de voisinage organisée 
dans un dispositif officiel est un atout majeur.
" Le dispositif de participation citoyenne " Citoyens vigilants " encadré 
par les services de l’État, répond tout à fait à cette problématique 
en garantissant l'anonymat", précise Dominique Deloge, conseiller 
délégué à la tranquillité publique.
Il crée des relations de proximité avec la mairie, la Police municipale et 
des liens entre les générations en rompant l’isolement des personnes 
habitant dans un même secteur.

•  Mohammed Barkat, coordinateur CLSPD 
03 27 14 58 39

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Assurons ensemble la tranquillité  
publique de la commune

CONTACT

Les travaux au cimetière sont effectués  
en régie par les services techniques de la Ville,  

qui disposent de plusieurs corps de métiers.

Ici, rue Blaise Pascal.

La SIGH poursuit la réhabilitation des parties communes 
(travaux de peinture, changement des revêtements de sol, des 
poignées de porte des appartements et des boîtes aux lettres) 
et la mise en sécurité de ses résidences (contrôle d’accès par 
badge, vidéosurveillance dans les halls d’entrée, interphones 
ou visiophones dans les appartements, création de locaux à 
vélos accessibles aux locataires à l’aide d’un badge) sur notre 
commune.

Un parking a été aménagé rue du Vercors. Un enrobé a été posé 
et cinq places de stationnement ont été créées. Le marquage 
au sol a été réalisé par les services techniques.

Le revêtement de sol du city-stade du Bosquet a été entièrement 
changé. L’ancienne moquette synthétique qui avait fait son 
temps a été déposée et remplacée par une nouvelle, suite au 
reprofilage du fond de forme.

Des travaux de peinture ont été réalisés à l’intérieur du bureau 
du cimetière ainsi que sur la façade extérieure. La plomberie 
a été rénovée et les équipements sanitaires ont été changés 
dans les toilettes publiques. Le portail du cimetière a été remis 
en peinture et de nouvelles allées en gravillons y ont été 
aménagées. Le chantier suivant concernera la création d’une 
allée en dalles granitées menant au puits de dispersion mis en 
place dans le second jardin du souvenir.

Les services techniques municipaux ont entrepris de rénover les 
chalets des jardins familiaux. Entamés au mois d’octobre, ces 
travaux devraient s’achever à la fin de l’année.
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Se sentir en sécurité en ville, pouvoir s’y promener en toute 
tranquillité, de jour comme de nuit, sont des éléments essentiels 
de la qualité de vie et du bien vivre ensemble.

Des règles simples de vie en société permettent de se prémunir 
contre les actes de malveillance. L’isolement est un facteur 
d’insécurité.

La mairie, par le biais de sa Police municipale, et la Police nationale 
sont vos interlocuteurs privilégiés.

Notre équipe de médiateurs se tient également à la disposition des 
habitants pour relayer les faits suspects aux différents partenaires 
et ainsi diminuer le sentiment d’insécurité par les échanges et le 
dialogue.

N’hésitez pas à leur faire part de vos inquiétudes et suspicions.

Incivilité, vol par ruse, démarchage à domicile abusif, vol à 
la tire, trafic de matières illicites, escroquerie, cambriolage, 
violences intrafamiliales, tapage nocturne ou diurne…  
Si vous remarquez quelque chose d’anormal, d’inhabituel ou de 
suspect, sollicitez et contactez le service de Police municipale au 
03 27 41 15 90.

En cas d’absence, composez immédiatement le 17 - Police secours.
À signaler que les appels téléphoniques aux forces de l’ordre 
restent ANONYMES.

"Déposer plainte est un droit. C’est aussi un devoir qui permet 
aux policiers de connaître un fait sanctionné par le Code pénal. 
Ils pourront ainsi en rechercher les auteurs qui seront déférés 
à la justice", rappelle Yves Dusart, Maire. "Qui plus est, si le 
nombre de plaintes baissent sur notre territoire, les forces de 
police privilégieront les secteurs où la délinquance est plus forte", 
renchérit-il.

S'il y a dépôt de plainte, seul l'OPJ (Officier de Police Judiciaire) 
peut demander à la Police Municipale de visionner les images 
enregistrées par les caméras de vidéoprotection implantées sur 
notre territoire.

À noter qu’en cas de conflit ou d’un quelconque trouble sur le 
parc du bailleur SIGH, les locataires peuvent contacter les agents 
de la société ONET Sécurité du mardi au samedi, entre 18 h et 2 h 
du matin, au 03 27 14 80 80.
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" La crise sanitaire a considérablement perturbé l’activité des 
associations mais l’engouement des bénévoles, lui, ne s’est 
pas envolé et la vie associative a pu reprendre ses droits en 
septembre. 
Avec toutes les précautions d’usage mais avec, aussi et surtout, 
le plaisir de se retrouver ! ", insiste Catherine Verhaeghe, 
conseillère déléguée au monde associatif.

Dernière minute : les règles sanitaires renforcées et la mise en 
place du couvre-feu risquent à nouveau de perturber le bon 
fonctionnement des activités.

N'hésitez pas à prendre contact avec les associations.

Les associations ont repris  
leurs activités

RETOUR SUR...

Voyage dans le temps pour les ALSH

Au mois d’août, les enfants ont voyagé à travers les différentes 
époques historiques autour d’activités et animations ludiques 
et sportives afin de (re)découvrir les principaux événements 
marquants de notre histoire. De la préhistoire au futur, entres 
personnages réels et imaginaires, les enfants n’ont pas eu le 
temps de s’ennuyer.

Cette année, pour l’accueil des enfants handicapés, innovation 
de la part des animateurs qui ont tenu un journal à remettre 
aux familles pour qu’elles puissent suivre les folles aventures de 
leurs enfants à travers des photos et anecdotes.

Découverte des insectes dans le parc de l’Orangeraie 
en compagnie de Christèle Gosset, adjointe déléguée à la 
communication, et Cathy Marchetti, adjointe déléguée  

à la coordination des animations jeunesse.

Les enfants ont joué avec divers  
jeux anciens en bois.

Spectacle de marionnettes  
sur le thème des quatre saisons.

Fondée en 2011 par Aurore Lagache, 
l’association qui comptait alors moins 
d’une quinzaine d’adhérents, propose 
aujourd’hui à une centaine d’élèves des 
cours de danse contemporaine et de 
modern jazz. Ouverte aux enfants dès 
4 ans jusqu’à l’âge adulte, l’association 
a également mis en place un créneau 
" mamans loisirs " pour des exercices 
de fitness, des assouplissements et des 
enchaînements chorégraphiés.

Si, chaque année, le gala organisé en fin 
de saison continue d’être un événement, 
Aurore Lagache, Sonia Delfosse, la vice-
présidente, et Axelle Tesoro, animatrice, 
ont depuis quelques années à cœur de 
permettre à leurs élèves d’évoluer dans 
leur pratique en se confrontant à la 
scène et aux élèves d'autres associations 
ou écoles, afin de jauger leur niveau.

" Nos élèves participent à des concours 
ouverts aux groupes de danse amateurs 
ou professionnels dans le Nord-Pas-de-
Calais et au-delà, notamment en région 
parisienne. C’est aussi l’occasion de faire 
connaître notre association et la ville ", 
explique la présidente.

Glam Dance propose également quatre 
à cinq fois par an des stages de danse 

animés par de professionnels et ouverts 
aux danseurs extérieurs. " Ces stages 
permettent de décomposer chaque 
mouvement et ainsi de progresser plus 
vite. "

Mais ce n’est pas tout puisque 
l’association organise un concours de 
danse amateur parrainé depuis 2016 
par Emmanuelle Berne, danseuse 
professionnelle de l’émission télévisée 
" Danse avec les stars ", à l’occasion 
duquel les participants répartis en 
catégories préadolescents, adolescents 
et adultes sont jugés par un jury de 
professionnels. Et l'événement, dont 
la renommée dépasse les frontières 
communales, connaît un tel succès que les 
organisateurs ont décidé de le déplacer 
depuis cette année au Pasino de Saint-
Amand-les-Eaux, en remplacement de la 
salle des fêtes de Saint-Saulve devenue 
trop exigüe pour accueillir tous les 
concurrents et le public. " Cette nouvelle 
édition a rassemblé plus de 650 danseurs 
et plus d’un millier spectateurs ", 
explique Aurore Lagache, et nécessite en 
conséquence une année de préparation. 

Heureusement, la présidente sait pouvoir 
compter sur l’investissement sans faille de 
sa vice-présidente et de ses animatrices 

Axelle, Léa, Clémentine et Camille, mais 
aussi de nombreux bénévoles, que ce 
soit pour l’organisation du concours 
et du gala ou la participation à des 
compétitions. " Nous sommes comme 
une grande famille, il y a beaucoup 
d’entraide et lorsque nous allons en 
concours, nous affrétons un bus pour 
emmener les élèves et leurs parents, et 
les danseurs des autres catégories d’âge 
nous accompagnent pour les aider à 
se maquiller et s’habiller ", se réjouit 
Aurore.

" En 2019, nous avons aussi récompensé 
les danseurs pour leurs excellents 
résultats aux concours (NDLR : ils ont ravi 
les 1ères ou 2e places de tous les concours) 
en offrant aux adultes une journée 
à Paris, ainsi qu’à tous une entrée au 
cirque pour Noël. "

Et pour continuer à relever le challenge, 
les thèmes et chorégraphies des concours 
sont renouvelés chaque saison et il en va 
de même pour le gala.

" Notre prochain objectif est de participer 
aux concours de la CND (Confédération 
Nationale de Danse). "

Qu’on se le dise !

L'association Glam Dance 
a bien grandi !
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"Si on chantait" en tournage 
à Saint-Saulve

L’événement est suffisamment rare pour être souligné. Unis le 26 
août 1950 à Saint-Saulve par le premier édile de l’époque Paul 
Derville, André et Paulette Briffaut partagent leur vie depuis 70 
ans. Le 4 octobre, à la résidence autonomie La Châtaigneraie, ils 
ont renouvelé leurs vœux devant Yves Dusart, Maire.

Réduite en raison de la crise sanitaire, la cérémonie a malgré 
tout réservé son lot de surprises à nos deux tourtereaux, leur 
belle-fille Graziella ayant convié en secret leurs trois petits-
fils, Thomas, Alexandre et Adrien. " C’était très émouvant ", 
témoigne Delphine Colas, directrice de la résidence autonomie, 
qui a pu assister à ce moment exceptionnel aux côtés de Marthe 
Ladrière et de Christèle Gosset, toutes deux élues municipales, 
et surtout de Jean-Luc, leur unique enfant. " C’est un couple 
adorable, apprécié de tous et très sociable. " Il faut dire qu’André 
Briffaut connaît tout le monde. Natif de Saint-Saulve, celui qui 
fut électricien du bâtiment pendant la majeure partie de sa 

carrière y a toujours résidé avec son épouse et notamment dans 
le quartier du Village, avant de rejoindre la Châtaigneraie en 
décembre 2018. Paulette s’est entièrement consacrée à son foyer 
et à leur famille, dont ils sont tous les deux très proches. Leur 
descendance compte aujourd’hui trois arrière-petits-enfants.

Des noces de platine  
pour André et Paulette Briffaut

Rentrée scolaire : une reprise particulière mais sereine
Le 1er septembre, 868 élèves ont repris 
le chemin de l’école dans les écoles 
publiques de Saint-Saulve. Une rentrée 
normale donc dans des conditions qui le 
ne sont pas. " Nous avons voulu rendre 
la rentrée la plus sereine possible ", 
indique le Maire Yves Dusart qui relève 
que le challenge d’une réouverture 
progressive des classes dès le 12 mai a 
permis à la collectivité de se préparer 
à cette rentrée générale de septembre 
avec un protocole certes allégé mais 
qui inclut quand même nettoyage et 
désinfection des locaux et équipements, 
ventilation des bâtiments…

De plus, le port du masque étant 
obligatoire pour les adultes, la Ville 
fournit en masques jetables les 
personnels en contact direct avec 
les élèves, ainsi que les personnels 

d’entretien et de restauration, à raison 
de deux masques par jour de présence.

Du nouveau à la tête des écoles
À l’occasion de la rentrée, deux nouvelles 
directrices ont pris leurs fonctions.

À l’école maternelle du Moulin Rouge, 
c’est désormais Coralyne Joly, arrivant 
de l’école maternelle de Thiant où elle 
exerçait depuis six ans, qui assure cette 
charge, tout en enseignant dans une 
classe de tout-petits - petits trois jours 
par semaine. 

Magali Pirez a pris la direction du 
groupe scolaire des Beaux-Monts et 
de ses onze classes, dont une classe 
ULIS (Unité localisée pour l’inclusion 
scolaire). La nouvelle directrice a de 
nombreuses années d’expérience à 

son actif puisqu’avec ce poste, elle 
entame sa 15e année de direction et 
sa 30e année de carrière. Elle arrive 
cette année aux Beaux-Monts avec une 
classe de CE1 deux jours par semaine 
pour " trouver un équilibre entre la 
direction et l’enseignement ". "  La 
fonction de directeur d’école s’est 
considérablement complexifiée : il y a la 
partie administrative bien sûr, mais aussi 
le suivi des élèves, l’accompagnement 
de ceux qui sont en difficulté, la gestion 
des rendez-vous avec les partenaires, 
le pilotage pédagogique de l’équipe 
enseignante… " 
Un dernier point pour lequel Magali 
Pirez compte bien mettre à profit son 
esprit sportif (elle a été entraîneur de 
basket) afin d’animer son équipe et 
surtout de l’épauler.

Magali Perez,  
directrice du groupe scolaire  

des Beaux-Monts

Coralyne Joly,  
directrice de l’école 

du Moulin Rouge

Pendant trois jours en septembre, l’équipe du film " Si on 
chantait ", avec en tête d’affiche Clovis Cornillac, a posé ses 
caméras dans une maison de la rue Duchesnois. Son réalisateur, 
Fabrice Maruca, est originaire de Quiévrechain. C’est donc 
naturellement dans le Valenciennois qu’il a planté le décor de 
son premier long-métrage : une comédie sociale et musicale en 
forme d’hommage aux ouvriers. L’histoire est celle de quatre 
licenciés d’une usine qui se lancent dans une entreprise un peu 
folle : la livraison de chansons à domicile. 
Ce film feel good devrait sortir fin 2021.

INFOS

Depuis le 5 septembre, le service État-Civil vous accueille  
à nouveau en mairie le samedi de 9 h à 12 h.

Le service État-Civil rouvre  
au public le samedi matin

Vous arrivez à Saint-Saulve ? Vous avez changé d’adresse  
à l’intérieur de la commune ?

Présentez-vous en mairie au service Élections ou inscrivez-vous 
en ligne sur www.espace-citoyens.net/ville-saint-saulve.

Pièces à fournir :

•  une carte nationale d’identité ou un passeport (valide ou 
périmé(e) depuis moins de 5 ans),

• un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Inscription sur les listes électorales

Il n’y aura exceptionnellement pas de permanence du Maire les 
samedis 26 décembre 2020 et 2 janvier 2021.

Monsieur le Maire reprendra de nouveau ses permanences dès 
le samedi 9 janvier 2021, de 9 h 30 à 11 h, sur rendez-vous au 
03 27 14 84 00.

Permanences du Maire

RETOUR SUR...

À l’occasion de leur passage au collège 
à la rentrée de septembre 2020, la 
Municipalité a offert aux 157 élèves de 
CM2 une carte cadeau d’un montant de 
20 € valable dans une grande enseigne 
de librairie pour les récompenser de leur 
travail. 
" La  formule   a   visiblement   plu   aux    familles 
au vu des nombreux remerciements de  
la part des parents ", révèle Pascal Coupez, 
conseiller délégué à l’enseignement et à 
la restauration municipale.

157 élèves de CM2  
récompensés  
pour leur travail

3 140  €



DROIT DE PAROLE

Droit de parole des élus minoritaires
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Droit de parole des élus majoritaires

LISTE LUTTE OUVRIÈRE : FAIRE ENTENDRE  
LE CAMP DES TRAVAILLEURS
À Saint-Saulve, comme partout, la plaie du chômage touche nos 
proches. Le plan de relance du gouvernement, 100 milliards, 
c’est 2,8 millions d’emplois à 1800 € pendant un an. Pourtant 
ces milliards d’argent public sont injectés sans guérir cette plaie 
du chômage. 

Il y a une raison. Les services publics comme l’hôpital de 
Valenciennes n’ont pas vu de création de postes, ni de lits, alors 
que la 2e vague de l’épidémie arrive. Nos écoles manquent de 
personnel. La dotation de la commune baisse, le budget du 
CCAS ne suffit pas à éponger la pauvreté. Et il y a de nombreux 
chômeurs à Saint-Saulve qui cherchent un emploi !

Le grand patronat, lui, a encaissé, encaisse et encaissera les 
milliards et a licencié et continuera à le faire. Les actionnaires 
s’enrichissent de cet argent public et spéculent. La famille 
Mulliez qui a touché des millions de CICE va supprimer 1 500 
postes. Auchan Valenciennes va être impacté. 

Toyota Onnaing où travaillent des Saint-Saulviens, a fait 150 
milliards de profits en dix ans ! Pourtant la direction a fait 
une nouvelle demande d’activité partielle à l’État pour 4 500 
salariés. L’argent public servira à des formations jusqu’à 100 
heures à 8 € par salarié.

Le gouvernement contribue à la dégradation de la situation 
en laissant tomber les chômeurs, les travailleurs et les petits 
commerçants en grande difficulté. Il ne sert que le grand 
patronat. La seule chose qui peut changer la donne : la colère 
des travailleurs, pour imposer le partage du travail entre tous, 
sans perte de salaire.

LISTE DÉMOCRATIE ÉCOLOGIE  
CITOYENNETÉ
L’examen et le vote du budget qui a eu lieu le 3 juillet 
n’annonce guère de bonnes nouvelles. Ce budget confirme s’il 
était besoin le désengagement de l’État. Face à l’augmentation 
des coûts de personnel et des charges générales, face à 
l’externalisation des postes d’entretien d’espaces verts et 
de nettoyage, face aux nouvelles dépenses liées à la crise 
sanitaire, notre commune va devoir trouver de nouveaux 
financements. Non content de baisser les dotations globales 
de fonctionnement sous couvert de solidarité territoriale, le 
gouvernement s’apprête au nom du plan de relance en 2021 
à supprimer encore 20 milliards aux collectivités grâce à la 
suppression de " l’impôt de production ". Ce plan de relance 
monétaire dévoile des sommes gigantesques données sans 
contrepartie aux entreprises les plus riches. Et dans la foulée, 
les salaires diminuent, l’investissement diminue, l’emploi 
diminue, le commerce diminue mais les profits et les dividendes 
augmentent. Des entreprises ferment alors qu’elles ont reçu 
de l’argent de l’État. Voilà le modèle de gestion libérale qui 
nous est imposé sous couvert de compétitivité et de relance. 
Vive le CICE. Plus rien ne marchera et c’est nous qui allons 
encore payer et de plus en plus. Les services publics sont 
progressivement détruits et nous nous retrouvons avec des 
hôpitaux où on n’a pas ouvert de lits supplémentaires depuis 
la première vague du virus, où on n’a pas embauché les gens 
et donc comme on craint qu’ils soient saturés, on annule tout, 
on ferme les bars, les restaurants, les salles de spectacles, etc. 
On achève la culture.

democratieecologiecitoyennete@gmail.com

En pleine crise sanitaire de la Covid-19 et sur recommandations 
du préfet du Nord, nous avons dû annuler les événements 
destinés aux seniors programmés au mois d’octobre. Le plaisir 
de se réunir est, cette année, un trop grand risque bien au-delà 
de la déception engendrée.

Sachez que les budgets prévus pour l’organisation de ces 
événements seront réinjectés d’une manière différente 
pour être compatibles avec les gestes barrières. Ainsi, très 
prochainement, nos seniors recevront chez eux une boîte de 
gourmandises bien avant la distribution des fameux colis de 
Noël qui seront d’ailleurs étoffés.

Rien ne vaut mieux que la prévention dans le domaine de 
la santé. Continuez à appliquer les gestes de barrières et à 
procéder à l’aération de vos habitations et bureaux afin de 
sortir au plus vite de cette crise qui paralyse tout un chacun et 

surtout l’économie du pays.

Prévention toujours, avec Octobre Rose, la campagne de 
dépistage du cancer du sein. Là aussi, les manifestations ont été 
annulées mais d’autres actions ont été enclenchées. Nous vous 
invitons à en prendre connaissance sur la page Facebook de la 
Ville et à y participer massivement. C’est important d’inciter les 
femmes de votre entourage à se faire dépister d’autant plus 
que nous sommes la région la plus touchée par ce cancer.

Face à ces moments d’incertitude et d’angoisse occasionnés 
par l’épidémie, soyons positifs tout en restant prudents. Des 
projets de manifestations pour assurer votre bien-être sont en 
cours et devraient bientôt être mis en œuvre.

En attendant de vous y rencontrer, nous vous souhaitons une 
bonne fin d’année, entourés de vos familles et amis.

Prenez soin de vous et de vos proches.

LISTE UNIS ET DYNAMIQUES POUR L'AVENIR DE NOTRE VILLE
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Fin des tarifs réglementés  
du gaz pour les particuliers :  
ce qu'il faut savoir
Conformément aux dispositions de la loi énergie et climat du 8 
novembre 2019, les tarifs réglementés de vente de gaz naturel 
prendront fin le 30 juin 2023 pour les particuliers.

Si vous bénéficiez actuellement d’un contrat de gaz naturel au 
tarif réglementé, vous devez donc choisir une nouvelle offre 
avant la date de fin des tarifs réglementés.

Pour vous aider dans le choix de votre fournisseur, le médiateur 
de l’énergie met à disposition un comparateur d’offres neutre 
et gratuit sur le site energie-info.fr.

Vous pouvez quitter les tarifs réglementés de gaz naturel pour 
souscrire à une offre de marché (offre dont le prix est librement 
fixé par le fournisseur d’énergie) à tout moment, gratuitement 
et sans préavis, sans coupure ni changement de compteur. 
Vous n’avez aucune autre démarche à accomplir : la résiliation 
de votre ancien contrat au tarif réglementé est automatique.

Le Maire s’est engagé à privilégier, pendant son mandat, les 
moments d’échanges avec les habitants pour les rendre le plus 
possible acteurs de leur quartier. Aussi, le 3 septembre, Yves 

Dusart, accompagné d’élus et de techniciens, a rencontré les 
riverains de la place Adrien Descarpentrie afin d’apporter, dans la 
mesure du possible, des réponses adéquates à leurs sollicitations.

Le marquage au sol des emplacements de parking présents sur 
la place a donc été refait et plusieurs actions ont été définies.

Ainsi, les branches d’arbres proches de câbles électriques et 
celles qui gênent la circulation des piétons rue Émile Frémeaux 
seront élaguées ; le cerisier situé face au n°3 de la rue sera 
abattu pour apporter plus de luminosité.

Les projets de création de places de stationnement, dont 
un parking en épi, et d’installation de ralentisseurs seront 
présentés aux membres de la commission " Aménager " et 
soumis au vote du Conseil municipal pour une éventuelle 
inscription des travaux au budget 2021.

L’éclairage public de la place Descarpentrie sera remplacé ; il 
sera renforcé entre les numéros 3 et 15.

De plus, des barrières seront installées face au numéro 15 afin 
de limiter le passage des deux-roues et réduire leur vitesse.

Place Descarpentrie : concerter pour 
améliorer le cadre de vie des habitants

Un nouvel atelier  
à la MJC de Saint-Saulve
" Apprendre à se servir d'un ordinateur et d'internet "

INFOS

QUAND ? 
Mardi ou jeudi (hors vacances scolaires) 
de 15 h 30 à 17 h

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
auprès de la MJC,  
Espace Athena - Place du 8 Mai 1945,
03 27 28 15 30

Que ce soit pour communiquer, s'informer et s'enrichir, 
effectuer des démarches auprès des administrations..., 
difficile aujourd'hui de vivre sans utiliser ces outils.

Naturelle pour les jeunes générations, leur utilisation 
n'est pas encore aisée pour tous. 

La MJC propose donc de se familiariser progressivement 
avec ces outils, dans le cadre d'un atelier hebdomadaire 
qui permettra aux participants d'apprendre les bases et 
répondra à leurs questions.




